
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

HITECHPROS confirme son éligibilité PEA-PME 

La Société Hitechpros, la plateforme au cœur de l’IT, confirme respecter les critères d’éligibilité  
des entreprises au PEA-PME fixés par l’article L. 221-32-2 du code monétaire et financier tel que modifié par la loi 
Pacte n° 2019-486 du 22 mai 2019, à savoir un effectif total inférieur à 5 000 salariés et un chiffre d’affaires annuel 

inférieur à 1 500 millions d’euros ou un total de bilan inférieur à 2 000 millions d’euros. 
 

En conséquence, les actions Hitechpros peuvent être intégrées au sein des comptes PEA-PME, dispositif dédié à 
l’investissement dans les petites et moyennes entreprises, bénéficiant des mêmes avantages 

fiscaux que le plan d’épargne en actions (PEA) classique. 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Montrouge, le 5 juin 2023 

https://www.hitechpros.com

